
- Europaisches 
Patentamt 
Juristische 
Beschwerdekammer 

European Patent 
Office 
Legal Board 
of Appeal 

Office européen 
des brevets 
Chambre de 
recours juridique 

N °  du recours: J 18/82 

DECISION RECTIFICATIVE 

dii 27 juin 1983 
de la decision du 18 mai. 1983 

Requérante: 	Cockerill Sarnbre S.A. 
Service Brevets-Prototypes 
Recherches subventionnées 
Quai Greiner, 1 

B - 4100 SERAING 

Mandataire: 	Delcour, Leon, Joseph, Eugene 
Cockerill Sambre S.A. 
Service juridique 

B - 4100 SERAING 

Composition de la Charnbre: 

President: 	R. Singer 

Membre: 	M. Prêlot 

Menthre: 	P. Ford 



-2- 

En application de la régle 89 de la CBE le paragraphe 13 

de la decision visêe est rectifiê comrne suit: 

a la 46me ligne ii convient de lire au lieu de "FB 96 900" 

• "FB 82 400" et a la 66me ligne au lieu de "+ rnajoration 50 % 

32 300" "majoration 50 % lirnitêe 	la somme de 17 800 con- 

formément a l'article 2(3 b) du réglement relatif aux taxes." 

Le Greffier: 	 Le Président: 
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L'article 122(5) de la CBE exciut la t 1 restitutio in inte-

grum" non seulement en cas d'inobservation des délais prêvus 

par les articles 78(2) et 79(2), expresseraent cites, mais 

Cgalement en cas d'inobservation du dClai supplémentaire 

CdictC par la rgle 85 bis prolongeant le délal normal pour 

le paiement des taxes respectivernent de dCp6t, de recherche 

et de dCsignation. (cf. sur l'impossibilitê de"la restitutio; 

in integrum"en cas d'inobservation de la rêgle 85 ter voir 

J 12/82 du 11 mars 1983, J0-OEB .....). 

L'argument tire de l'existence d'un cas de force majeure 

pour solliciter un rêtablissement dans ses droits ne saurait 

être pris en consideration en dehors des previsions de 

l'article 122 CBE. 



N° durecours:J 18.' 82 

Europàisches 
Patentamt 
Beschwerdekammem 

European Patent 
Office 
Boards of Appeal 

Office européen 
des brevets 
Chambres de recours 

jo)) 
DECISION 

de Ia Chambre de recours juridique 

du 	18 mai 1983 

1 

Requérante 	Cockerill Sambre S.A. 
Service Brevets-Prototypes 
Recherches subvent ionnées 
Quai Greiner, 1 

B - 4100 SERAING 

Mandataire: 	Delcour, Leon, Joseph, Eugene 
Cockerill Sambre S.A. 
Service juridique 

B - 4100 SERAING 

Decision attaquée: Decision de Ia section de dépt du 2 juin 1982 
déclarant réputée retiree la demande de brevet 
européen no 81 870 054.4 pour non-paiement des 
taxes de dépôt, de recherche et de designation 
dans les délais prévus par la CBE. 

composition de Ia Chambre: 

Président: 	R. Singer 

Membre: 	M. Prélot 

Membre: 	P. Ford 



1 

EXPOSE DES FAITS ET CONCLUSIONS 

I. 	La demande de brevet européen dont 11 s'agit a été déposée 

le 29 décembre 1981 avec revendication d'une priorité ré-

sultant d'une demande nationale du 31 décernbre 1980. Confor- 

mément aux dispositions de l'article 78(2) de la CBE, le 

montant des taxes de dépôt et de recherche, en l'espèce res-

pectivement FB 8 900 et FB 28 700 aurait dü être .réglé "au 

plus tard un mois après le dépôt de la demande", soit le 

29 janvier 1982. En cas d'inobservation de ce délai un 

paiement pouvait encore être valablement effectué moyennant 

acquittement de la surtaxe prévue par la règle 85bis de la 

CBE "dans un délai supplémentaire de deux mois a compter de 
l'expiration" du précédent, soit au plus tard le 29 mars 

1982. Quarit aux taxes de designation, en l'espèce d'un mon-

tant de FB 27 600 pour six pays, elles auraient d6, en 

application de l'article 79(2) et de la règle 85bis de la 

CBE, étre réglées dans les mémes délais, le délai special de 

12 mois a compter de la revendication expirant antérieure-
ment. 

Le ler mars 1982, la section de dépôt attirait l'attention 

de la demanderesse sur le fait qu'elle n'avait pas payé les 

taxes dont ii s'agit avant l'expiration du délai prévu par 

les articles 78(2) et 79(2) de la CBE, mais qu'elle dispo-

sait encore d'un délai supplémentaire de deux mois a compter 
du 29 janvier 1982 pour pallier cette omission, faute de 

quoi la dernande de brevet européen serait réputée retiree. 

En fait, la caisse enregistrait a la date du 2 mars 1982 un 
paiernent de FB 35 900 insuffisant pour couvrir les taxes de 

dépôt, de recherche et de designation et a fortiori leur 

montant majoré en application de la règle 85bis. 

../. 
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Par lettre du 26 avril 1982, adressée a la section de dépôt, 

la déposante reconnaissait qu'elle avait fait une erreur 

dans le calcul du montant des taxes et invoquait des trou-

bles sociaux qui se seraient produits dans son entreprise et 

l'auraient empéchée d'y remédier en temps utile. Elle annon-

gait un complement de paiernent qui devait effectivement par-

venir a la caisse le 10 mai 1982. 

.Par decision du 2 juin 1982, la section de dépôt estimait 

que les taxes afférentes a la demande n'avaient été payées 
dans les délais et que la rêgle 85(2) de la CBE accordant 

une prorogation des délais en cas d'interruption générale de 

la distribution du courrier ne s'appliquait pas en l'espèce. 

Elle considérait en consequence que la demande de brevet eu-

ropéen était réputée retiree en application des articles 

78(2), 79(2) et 90(3) de la CBE, et précisait en outre que 

le montant des taxes versées serait remboursé das'que la dé-

cision serait devenue exécutoire. 

Par recours du 11 juin 1982, motive par mémoire du 

28 septembre 1982, la déposante s'est pourvue reguliarement 

contre la decision ci-dessus. A l'appui de son recours, elle 

fait valoir essentiellement 

- que ce serait A tort que la section de dépôt aurait fait 

état d'un défaut de paiement a la date du ler mars 1982 
des taxes de dépôt, de recherche et de designation, selon 

elle, seule la taxe de recherche n'ayant pas été payee a 
cette date 

- que la communication susvisée du ler mars 1982 parvenue a 
destination le 10 mars ne lui avait en fait été remise que 

le 5 avril 1982, une "grève générale" ayant "paralysé tous 

les services de l'entreprise" entre le 23 février et le 

5 avril 1982 ; ce qui constituerait a ses yeux un cas de 
force majeure 

.1... 



- que si la lettre du ler mars 1982 lui avait ét adressée 

plus tot, et non un mois après l'expiration du délai nor-

rnal, les taxes auraient encore pu étre payées avant le 

déclenchement de la grève. 

V. 	Sur invitation du rapporteur, le 25 janvier 1983, a préciser 
ses arguments notamxnent quant a la portée de la grève invo-
quée et a l'application éventuelle de la règle 85(2) de la 
CBE qui concerne "une interruption générale de la distribu-

tion du courrier", le jour oii expire un délai, la requérante 

par lettre du 18 mars 1983 a reconnu qu'elle ne s'était pas 

trouvée dans la situation prévue par ce texte. Elle a sou-

tenu toutefois qu'une grève limitée a une entreprise pendant 
partie de la durée d'un délai constituait un cas de force 

majeure plus contraignant qu'une perturbation dans la dis-

tribution du courrier, le jour de l'échéance de ce délai. 

Elle a invoqué en outre les dispositions de l'a±ticle 9(1) 

du Règlement relatif aux taxes permettant a l'Office au 
regard des droits de la persorine qui a effectué le paiement 

de ne pas tenir compte "des parties minimes non encore 

payées de la taxe". 

MOTIFS DE LA DECISION 

Le recours satisfait aux conditions énoncées par les arti-

cles 106 a 108 et par la règle 64 de la CBE. Ii est donc 
recevable. 

Lee taxes de depOt, de recherche et de designation n'ont pas 

été acquittées dans les délais prévus par les articles 78(2) 

et 79(2), c'est-à-dire au plus tard le 29 janvier 1982 ainsi 

que l'a constaté la section de depOt dans sa notification du 

ler mars 1982. 

.1... 
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A aucun moment, la section de dépôt nta pris en considra- 

tion la date du ler mars qui, au regard du paiement des 

taxes, était évidemment sans intérét. Ii n ' y a donc pas lieu 

de sarrêter a ce premier argument de la requérante. 

La notification du ler mars 1982 a été faite dans le but es-

sentiel d'attirer l'attention de la requérante sur le fait 

qu'elle disposait encore d'un délai jusqu'au 29 mars 1982 

pour effectuer, moyennant surtaxe, le paiement des taxes 

litigieuses. Elle ne constituait pas une obligation pour la 

section de dépôt, mais s'analyse en un service rendu 	la 

requérante censée connaltre elle-méme les textes de la CBE 

applicables. 

De surcroit, la notification litigieuse ne saurait &tre con- 

sidérée en fait comme tardive puisque parveriue aux dires 

méme de la requérante au bureau de poste destinataire le 

10 mars 1982 soit 19 jours avant expiration du délai sup-

plémentaire. 

En principe, aux termes de l'article 122(1) de la CBE, le 

déposant "qui, bien qu'ayant fait preuve de toute la vigi-

lance nécessitée par les circonstances n'a pas été en mesure 

d'observer un délai a l'égard de l'OEB" peut, sur requite 
présentée dans un délai déterminé et moyennant paiement 

d'une taxe spéciale, 6tre rétabli dans ses droits. La grève 

interne invoquée par la demanderesse qui aurait rendu l'ac-

cés des bureaux impossible a tout le personnel méme d'enca-
drement et de direction pourrait a priori justifier le béné-

fice d'une telle procedure dite de "restitutio in integrum", 

si cette possibilité n'était clairement exclue par l'article 

122(5) en cas de non-paiement des taxes de dépôt, de recher-

che et de designation. 

.1... 
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Cette prohibition explicitement formulée a propos du non-
paiement des taxes susmentionnées dans le délai normal s'ap-

plique égalernent en cas de leur non-paiement dans le délai 

supplémentaire resultant de la règle 85bis de la CBE. 

En effet, admettre que la "restitutio in integrum" 

s'applique A l'inobservation du délai prévu par la règle 

85bis de la CBE permettrait de tourner la prohibition fort 

claire de l'article 122(5), ce qui serait une interpretation 

manifestement contraire a la volonté des auteurs de la Con-
vention. 

D'autre part, ii serait, en équité, paradoxal de se montrer 

plus liberal envers celui qui n'a pas été en mesure d'obser-

ver un délai supplémentaire qu'envers celui qui dans les me-

mes conditions n'aurait Pu observer le délai normal. 

En outre ii est clair que le Conseil d'administration de 

l'Organisation européenne des brevets en adoptant la règle 

85bis n'a pas envisage d'étendre a ses bénéficiaires la pos-
sibilité de la "restitutio in integrum" qui leur était refu-

see a l'intérieur des délais normaux des articles 78 et 79. 
Ceci est expressément formulé dans l'exposé des motifs sou-

mis au Conseil d'administration le 20 octobre 1979 par le 

Président de l'OEB : "La restitutio in integrum" reste ex-

clue en ce qui concere le délai prolongé" (CA/61/79 

VI - 2). Ce point était apparemment si evident qu'il n'a pas 
p 	 p 	 p 	 p 	p 

ete discute au cours de debats precedant 1 adoption du tex-

te, ainsi qu'il résulte de l'examen du procès-verbal de la 

7ème session du Conseil d'administration de l'OEB qui s'est 

tenue è Munich du 26 au 30 novembre 1979 (CA/PV 7, nos 217 a 
245) 
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La Chambre a du reste ét amenée A rendre une semlable dé-

cision, excluant pour des motifs identiques toute possibili-

té de "restitutio in integrum" dans le cas oü une requête en 

examen n'avait pas été présentée ni dans le délai normal de 

l'article 94(2) ni dans le délai supplémentaire de la règle 

85ter (J 12/82 - JO OEB a publier). 

De façon superfétatoire ii peut encore 6tre observe qu'en 

l'espèce la taxe afférente a la "restitu.io in integrum" n'a 
pas été payee dans le délai réglementaire, ce qui suffirait 

a priver la requérante de toute possibilité d'être restaurée 
dans ses droits. 

Quant a l'argument tire de la force majeure ii ne saurait 
être pris en consideration en dehors des previsions de l'ar-

tide 122 de la CBE. La force majeure est habituellement dé-

finie : un évènement d'origine externe, imprévisible et in-

surmontable empéchant le débiteur d'exécuter son obligation 

(cf. Guillien et Vincent, Lexique des termes juridiques, 

Dalloz 1982). Or ii s'agit exactement de la situation visée 

quoique sans doute avec moms de rigueur par l'article 122. 

En effet, ii résulte des travaux préparatoires a la CBE que 
l'ancien article 121 - devenu l'article 122 - mentionnait la 

force majeure comme unique cause d'empéchement permettant 

une restauration des droits. Ce n'est que pour satisfaire au 

souhait, exprimé par les milieux intéressés, que la notion a 

été élargie et que l'article 122 a reu sa redaction actuel-

le (cf. Procès-Verbaux de la Conference diplomatique de 

Munich (1973), numéros 549 a 583). 

Ii est certain d'autre part que la règle 85(2) de la CBE in-

voquée par la requérante n'est pas applicable ici, ainsi 

qu'elle le reconnatt elle-méme dans sa lettre du 

18 mars 1983, ce •texte visant uniquement le cas de l'expira-

tion d'un délai "soit un jour o6 se produit une interruption 

générale de la distribution du courrier, soit un jour de 

perturbation resultant de cette interruption dans un Etat 
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coritractant, ou entre un Etat contractant et L'Office euro-

péen des brevets". En l'espce, ainsi qu'il rsulte de l'at-

testation produite par la requérarite, le 29 mars 1982, jour 

de l'expiration du délai, ii ne s'agissait que d'une grve 

générale du personnel de l'entreprise, s'étant déroulée du 

23 février au 2 avri]. 1982. 

Enfin, la requérante ne saurait non plus se prévaloir des 

dispositions de l'article 9(1) du règlement relatif aux ta-

xes. En effet, a la date du 29 mars 1982, elle n'avait payé 
que FB 35 900 sur un total exigible de FB 96 900 (taxe de 

dépôt 8 900 + taxe de recherche 28 700 + taxes de désigna-

tion 27 000 + majoration 50 % 32 300), soit sensiblement 

moms de la moitié. Elle ne peut dans ces conditions 

sérieusernent soutenir que "seule une partie mninime" des ta-

xes restait due. 

Ii y a lieu des lors de confirmer dans toutes ses disposi-

tions la decision attaquée. 

Par ces motifs 

Ii est statue comme suit 

Le recours formé contre la decision de Ia section de dépât 

de l'Office européen des brevets du 2 juin 1982 est rejeté. 


